


                  Le dossier du moisLe dossier du mois  
Le solaire : 43 000 euros par an  

La centrale solaire du Rocheret, désormais entièrement re-
liée au réseau occupe une superficie de 16 ha. Puissance 
crête installée, 14 Mw, production annuelle : 16 700 Mwh   
(4 à 5 fois la consommation de la commune).  

L’investissement qu’a réalisé Irisolaris se monte à 14 M d’eu-
ros. Avec une participation communale (25 000 €) et un   
financement participatif auquel vous avez été nombreux à 
répondre. 

A partir de 2026, entre les loyers et les taxes IFER (dont 
celles négociées avec Bugey Sud), la centrale devrait appor-
ter à la commune une rente annuelle de 43 000 euros. 

 

Le pôle culturel / café associatif  

Enfin les travaux avancent de manière significative. 
L’intérieur devrait se terminer avant la fin du mois, 
l’extérieur et le fleurissement resteront à faire. 

Une courte vidéo, que vous pourrez télécharger en 
scannant le QR code vous montrera la disposition des 
pièces et l’ambiance que nous souhaitons créer. 

Ce café, nous souhaitons qu’il devienne le cœur de 
notre village, un lieu de rencontre, d’animation. Pour 
ce faire, l’association « Cœur de village » vient de 
naître animée par Aurore Lapétoule. Elle travaille 
d’ores et déjà à un programme d’animations variées. 
Pour tout renseignement et pour participer, 
n’hésitez pas à appeler le 06 78 30 68 97 ou 
envoyez un mail à 
 aurore.gander@gmail.com 
 

 

La maison d’assistantes maternelles, co construisez le projet avec nous ! 

 

Le Rocheret : un recours du carrier 

Après l’arrêté de refus, émis en août dernier par la       
Préfète de l’Ain du projet d’ouverture d’une carrière sur 
le site du Rocheret, le carrier a déposé, fin décembre, un 
recours auprès du tribunal administratif. 

En clair cela veut dire qu’il juge le refus abusif et qu’il fait 
appel au tribunal administratif pour trancher sur la validi-
té ou pas de ce refus. 

Dans les faits, c’est à la Préfecture de répondre à ce    
recours. Les services juridiques de la Préfecture devront 
donc élaborer un « mémoire en réponse » qui reviendra 
sur les termes et les raisons du refus. 

 

L’avocat de la Mairie prépare également un mémoire, 
appelé « mémoire en intervention volontaire, basé 
sur l’intérêt à agir de la Commune ». Les points clés 
de ce mémoire sont travaillés en étroit lien avec    
Nature en partage 01. Ce mémoire sera déposé au 
tribunal administratif en soutien du refus préfectoral. 

Nous sommes partis sur du temps long, où il s’agira 
de tenir. Les jugements au tribunal administratif se 
font dans un délai de 18 mois à deux ans. 

Village d’avenir  

Notre village a été retenu par la Préfecture 
dans le cadre de l’appel à projets Village 
d’avenir. A ce titre, nous avons pu bénéfi-
cier d’une attention particulière des services 
de l’Etat sur nos subventions et nous avons 
profité d’un accompagnement sur mesure 
en montage de nos projets. 

N’hésitez pas à 
scanner ce QR 

code pour décou-
vrir l’intérieur      

du café. 

Pour la réalisation du pole culturel, la 

Commune a obtenu 60 % de subventions 

(Etat, Région, Département). 

Ce projet, co construisez le avec nous en 
profitant de l’appel à dons que nous lan-
çons sur le site Collecticity. Vous pourrez 
bénéficier d’une réduction fiscale de 66 %. 
Autrement dit, si vous versez 100 euros pour 
soutenir le projet de MAM, vous ne paierez 
en réalité que 34 euros ! Et vous pourrez   
bénéficier de contreparties : Invitation à 
l’inauguration, votre nom sur un berceau ou 
votre nom sur le panneau d’inauguration. 

Si vous voulez porter ce magnifique projet 
(regardez les photos, notre architecte est 
Yoann Gerboud !), rendez vous vite sur : 
https://app.collecticity.fr/fr/parves-
etnattages  

Pour la réalisation de la MAM, la               

Commune a obtenu 80 % de subventions 

(Etat, Région, Département). 

Pour qu’un territoire soit accueillant, vivant, plein   d’enfants, il faut des 
bonnes conditions d’accueil pour les jeunes familles ! 

C’est pour répondre à la carence importante en structures d’accueil petite 
enfance dans notre territoire que nous lançons la création d’une maison 
d’assistantes maternelles. Un bel équipement installé au cœur de l’école et 
qui permettra l’ouverture de 12 lits pour les tout   petits. La MAM fera pas-
serelle vers l’école maternelle.  

Trois jeunes assistantes maternelles portent le projet d’accueil, élaboré au-
tour de la bienveillance et d’un accueil personnalisé (chaque assistante veille 
sur quatre enfants maximum) dans un cadre collectif sécurisé.  

Pour tout renseignement et inscription : lecrindedouceur.contact@gmail.com 
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